
Pertes financières
Pour protéger votre outil de travail, 2 formules au choix :

1. Complémentaire financière (CF) : solde du financement + reconstitution de l’apport

2. Garantie Valeur à Neuf (GVN) : solde du financement + reconstitution du prix d’achat

Exemple pour un sinitre sur un Sprinter d’une valeur de 23.000 € HT financé en Crédit-Bail sur 60 mois, valeur de rachat 10% :
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